
COMMUNE DE NEUF BERQUIN  
 

COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU LUNDI 13 DECEMBRE 2021 
 

Convocation le 7 décembre 2021 

 

Présents : Philippe BERTIN, Patricia BROUCQSAULT Maxime CREPIN, Samuel 

DASSONNEVILLE, Jacqueline DELARRE, Francis DURTESTE, Marie-France LOGIE, Serge 

OLIVIER, Sylvain PETITPREZ, Franck QUAGEBEUR, Gilles SALINGUE, Armelle SIMAO, 

Stéphanie HUCHETTE.  

 

Excusées : Virginie DAL LAMOOT, Elodie KIEKEN 

 

Absente : Julienne BERTELOOT 

 

Secrétaire de séance : Samuel DASSONNEVILLE 

 

 

Approbation à l’unanimité du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du 22 septembre 

2021. 
 

Adopté à l’unanimité 
 
 
DECISION MODIFICATIVE N°2 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2311-1, L.2313-
1 et suivants, 
Vu la délibération n° 2021-21 du 6 avril 2021 relatif au vote du Budget Primitif pour l’exercice 
2021 
Vu le Budget Primitif 2021, 
Considérant la nécessité de procéder à des virements de crédits  
 
Il est proposé de procéder : 
 
Section d’Investissement :  
A un virement de crédits de 1 990.00 € du compte 2115 « Immobilisations corporelles, terrains 
bâtis » au compte 2184  « Autres immobilisations corporelles - Mobilier » 
A un virement de crédits de 4 000.00 € du compte 2115 « Immobilisations corporelles, terrains 
bâtis » au compte 2315 «  Installations, matériel et outillages techniques » 
 
Le compte 2115 s’élèverait donc à 0.00 € 
Le compte 2184 s’élèverait donc à 2 690.00 € 
Le compte 2315 s’élèverait donc à 79 500.00 € 
 
 
Section de Fonctionnement : 
A un virement de crédits de 870.00 € du compte 65541 « Contributions au fonds de 
compensation des charges territoriales » au compte 65748 « Subventions de fonctionnement 
aux associations » 
 
Le compte 65541 s’élèverait donc à 2 930.00 € 
Le compte 65748 s’élèverait donc à 13 543.20 € 
 

 

Adopté à l’unanimité 
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SUBVENTION EXCEPTIONNELLE – APE LES P’TITS MOMES 
 
 
Monsieur le Maire propose au conseil municipal d’octroyer une subvention exceptionnelle de 
260.00 € à l’APE Les P’tits Mômes dans le cadre de l’Opération Sapins de Noël.  
 

 

Adopté à l’unanimité 
  

 

TARIFS COMMUNAUX 2022 

 

Monsieur le Maire propose au conseil municipal de maintenir en 2022 les tarifs communaux de 

2021 comme suit : 
 

PHOTOCOPIES 

Particuliers 

Tarifs 

A4 0.20 € 

Au-delà de 100 A4 identiques 0.10 € 

A3 0.40 € 
 
 

CIMETIERE Dimensions 15 ans 30 ans 50 ans 

Concession 2.35 X 1.05 m 250 € 400 € 600 € 

Double concession 2.35 X 2.00 m 500 € 800 € 1 200 € 

Cave urne 80 X 60 cm 150 € 300 € 500 € 

Cellule columbarium 2 urnes : diam. 22 cm, 

haut. : 40 cm 

3 urnes : diam. 20 cm, 

haut. : 40 cm 

 

 

500 € 

 

 

/ 

 

 

/ 

Caveau provisoire 10 premiers jours gratuits puis 3 € par jour d’occupation 

 

 

Adopté à l’unanimité 

 

 

ORGANISATION DU TEMPS DE TRAVAIL – 1607 HEURES 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale ; 

 

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 

1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux 

agents contractuels de la fonction publique territoriale. 

 

Vu le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail 

dans la fonction publique de l'Etat ; 
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Vu le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l’application de l’article 7-1 de la loi n° 84-53 du 

26 janvier 1984 et relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique 

territoriale ; 

 

Vu la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour l'autonomie des personnes âgées et 

des personnes handicapées ; 

 

Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique ; 

 

Vu l’avis du comité technique du 3 décembre 2021  

 

La définition, la durée et l’aménagement du temps de travail des agents territoriaux sont fixés par 

l’organe délibérant, après avis du comité technique. Par ailleurs, le travail est organisé selon des périodes 

de référence appelées cycles de travail. 

 

Les horaires de travail sont définis à l'intérieur du cycle, qui peut varier entre le cycle hebdomadaire et 

le cycle annuel. 

 

Le décompte du temps de travail effectif s’effectue sur l’année, la durée annuelle de travail ne pouvant 

excéder 1607 heures, sans préjudice des heures supplémentaires susceptibles d’être accomplies. 

 

Ce principe d’annualisation garantit une égalité de traitement en ce qui concerne le temps de travail 

global sur 12 mois, tout en permettant des modes d’organisation de ce temps différents selon la 

spécificité des missions exercées. 

Ainsi, les cycles peuvent varier en fonction de chaque service ou encore en prenant en considération la 

nature des fonctions exercées.  

 

Le temps de travail peut également être annualisé notamment pour les services alternant des périodes de 

haute activité et de faible activité.  

Dans ce cadre, l’annualisation du temps de travail répond à un double objectif : 

− répartir le temps de travail des agents pendant les périodes de forte activité et le libérer pendant 

les périodes d’inactivité ou de faible activité ; 

− maintenir une rémunération identique tout au long de l’année c’est-à-dire y compris pendant les 

périodes d’inactivité ou de faible activité. 

 

Ainsi, les heures effectuées au-delà de la durée hebdomadaire de travail de l’agent dont le temps de 

travail est annualisé pendant les périodes de forte activité seront récupérées par ce dernier pendant les 

périodes d’inactivité ou de faible activité. 

 

Les collectivités peuvent définir librement les modalités concrètes d’accomplissement du temps de 

travail dès lors que la durée annuelle de travail et les prescriptions minimales suivantes prévues par la 

réglementation sont respectées : 

 

• La durée annuelle légale de travail pour un agent travaillant à temps complet est fixée à 1.607 

heures (soit 35 heures hebdomadaires) calculée de la façon suivante : 

 

Nombre total de jours sur l’année 365 

Repos hebdomadaires : 2 jours x 52 semaines - 104 

Congés annuels : 5 fois les obligations hebdomadaires de travail - 25 

Jours fériés - 8 

Nombre de jours travaillés = 228 

Nombre de jours travaillées = Nb de jours x 7 heures 
1596 h 

arrondi à 1.600 h 

+ Journée de solidarité + 7 h 

Total en heures : 1.607 heures 
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• La durée quotidienne de travail d'un agent ne peut excéder 10 heures ;  

• Aucun temps de travail ne peut atteindre 6 heures consécutives de travail sans que les agents ne 

bénéficient d’une pause dont la durée doit être au minimum de 20 minutes ;  

• L’amplitude de la journée de travail ne peut dépasser 12 heures ; 

• Les agents doivent bénéficier d’un repos journalier de 11 heures au minimum ;  

• Le temps de travail hebdomadaire, heures supplémentaires comprises, ne peut dépasser 48 

heures par semaine, ni 44 heures en moyenne sur une période de 12 semaines consécutives ; 

• Les agents doivent disposer d’un repos hebdomadaire d’une durée au moins égale à 35 heures 

et comprenant en principe le dimanche. 

 

Le Maire rappelle enfin que pour des raisons d’organisation et de fonctionnement des services (Service 

administratif, Service Technique, Service Scolaire et Périscolaire), et afin de répondre aux mieux aux 

besoins des usagers, il convient en conséquence d’instaurer pour les différents services de la commune 

des cycles de travail différents. 

 

 

Le Maire propose à l’assemblée : 

 

� Fixation de la durée hebdomadaire de travail 

 
Le temps de travail hebdomadaire en vigueur au sein de la commune est fixé entre 24h00 et 37h30 par 

semaine pour l’ensemble des agents. 

 

Compte-tenu de la durée hebdomadaire de travail choisie, les agents bénéficieront de jours de réduction 

de temps de travail (ARTT) (voir dans le tableau ci-après) afin que la durée annuelle du travail effectif 

soit conforme à la durée annuelle légale de 1607 heures. 

 

Pour les agents exerçants leurs fonctions à temps partiel, le nombre de jours ARTT est proratisé à hauteur 

de leur quotité de travail (dont le nombre peut-être arrondi à la demi-journée supérieure) 

Durée 

hebdomadaire de 

travail 

37h30 

 

37h 36h 

Nb de jours ARTT 

pour un agent à 

temps complet 

15 

 

12 6 

 
Les absences au titre des congés pour raison de santé réduisent à due proportion le nombre de jours RTT 

que l’agent peut acquérir, conformément aux préconisations de la circulaire du 18 janvier 2012 relative 

aux modalités de mise en œuvre de l’article 115 de la loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances 

pour 2011. 

 

Ne sont, toutefois, pas concernés les congés de maternité, adoption ou paternité et les autres congés 

particuliers comme le congé pour exercer un mandat électif local, les décharges d'activité pour mandat 

syndical, ou encore le congé de formation professionnelle. 

 

� Modalités d’exercice du travail à temps partiel 

 

Les fonctionnaires titulaires et stagiaires, ainsi que les agents contractuels de droit public, peuvent, s'ils 

remplissent les conditions exigées, exercer leur service à temps partiel. Selon les cas, cette autorisation 

est soit accordée de plein droit, soit soumise à appréciation en fonction des nécessités de service. 

 

1. Le temps partiel sur autorisation :  

 

Le temps partiel sur autorisation peut être accordé, sur demande et sous réserve des nécessités de service 

: 
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 - aux fonctionnaires titulaires et stagiaires à temps complet, en activité ou en détachement  

 - aux agents contractuels de droit public en activité employés depuis plus d'un an de façon 

continue à temps complet et, sans condition d'ancienneté de service, aux travailleurs handicapés recrutés 

en qualité d'agent contractuel sur la base de l'article 38 de la loi du 26 janvier 1984.  

 

 

2. Le temps partiel de droit :  
 

• Fonctionnaires :  

 

Le temps partiel de droit est accordé, sur demande, aux fonctionnaires titulaires et stagiaires, à temps 

complet ou à temps non complet pour les motifs suivants : 

 

- à l'occasion de chaque naissance, jusqu'aux trois ans de l'enfant, ou de chaque adoption, jusqu'à 

l'expiration d'un délai de trois ans suivant l'arrivée au foyer de l'enfant ; 

 

- pour donner des soins au conjoint, à un enfant à charge ou à un ascendant, atteint d'un handicap 

nécessitant la présence d'une tierce personne, ou victime d'une maladie ou d'un accident grave ; 

 

- lorsqu'ils relèvent, en tant que personnes handicapées, de l'article L. 5212-13 du code du travail, après 

avis du service de médecine préventive.  

 

• Agents contractuels de droit public :  

 
Le temps partiel de droit est accordé, sur demande, aux agents contractuels de droit public :  

 
- employés depuis plus d'un an à temps complet ou en équivalent temps plein, à l'occasion de chaque 

naissance jusqu'au troisième anniversaire de l'enfant ou de chaque adoption jusqu'à la fin d'un délai de 

trois ans à compter de l'arrivée au foyer de l'enfant adopté ; 

- pour donner des soins au conjoint, à un enfant à charge ou à un ascendant atteint d'un handicap 

nécessitant la présence d'une tierce personne, ou victime d'un accident ou d'une maladie grave ; 

 

- relevant, en tant que personnes handicapées, de l'article L. 5212-13 du Code du travail. 

 

Les travailleurs handicapés recrutés en qualité d'agents contractuels sur la base de l'article 38 de la loi 

n° 84-53 du 26 janvier 1984 bénéficient du temps partiel dans les mêmes conditions que les 

fonctionnaires stagiaires, et donc sans condition d'ancienneté de service. 

 

Il appartient à l'autorité territoriale d'apprécier, en fonction des nécessités de fonctionnement du service, 

les modalités d'attribution et d'organisation du temps partiel demandé par l’agent, en fixant notamment 

la répartition du temps de travail de l'agent bénéficiaire. 

 

Organisation du travail  
 

Le temps partiel de droit peut être organisé dans le cadre quotidien ou hebdomadaire. 

Le temps partiel sur autorisation peut être organisé dans le cadre quotidien ou hebdomadaire. 

 

Quotités  

 

- les quotités du temps partiel de droit sont fixées à 50, 60, 70 ou 80% de la durée hebdomadaire du 

service d'un agent à temps plein. 

 

- les quotités de temps partiel sur autorisation seront fixées au cas par cas entre 50 et 99 % de la durée 

hebdomadaire de travail afférente au temps plein. 

 

Demande de l’agent et durée de l’autorisation  
 

- les demandes devront être formulées dans un délai de 2 mois avant le début de la période souhaitée. 
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- la durée des autorisations est fixée à 6 mois renouvelable par tacite reconduction pour une durée 

identique dans la limite de trois ans. A l’issue de ces trois ans, le renouvellement de la décision doit faire 

l’objet d’une demande et d’une décision expresse. 

 

 

Réintégration ou Modification en cours de période  
 

La réintégration à temps plein ou la modification des conditions d'exercice du temps partiel peut 

intervenir en cours de période, sur demande de l'agent présentée au moins 2 mois avant la date souhaitée. 

Exception : la réintégration à temps plein peut intervenir sans délai en cas de motif grave, tel qu'une 

diminution importante de revenus ou un changement de situation familiale. 

 

Suspension du temps partiel :  
 

Si l’agent est placé en congé de maternité, de paternité ou d'adoption durant une période de travail à 

temps partiel, l'autorisation d'accomplir un service à temps partiel est suspendue : l'agent est rétabli dans 

les droits des agents à temps plein, pour toute la durée du congé 

 

 

� Détermination du (ou des) cycle(s) de travail : 
 

Dans le respect du cadre légal et réglementaire relatif au temps de travail, l’organisation des cycles de 

travail au sein des services de la Commune de Neuf Berquin est fixée comme il suit : 

 

Les services administratifs placés au sein de la mairie : 

 

Les agents des services administratifs seront soumis à un cycle de travail hebdomadaire :  

- Semaine à 35 heures sur 5 jours ou 4.5 jours (pas de RTT) 

- Semaine à 36 heures sur 5 jours ou 4.5 jours (6 jours ou 4.5 jours de RTT) 

- Semaine de 37 heures sur 5 jours (12 jours de RTT) 

- Semaine de 37 heures 30 sur 5 jours (15 jours de RTT) 

 

Les durées quotidiennes de travail sont différenciées pour permettre au service de s’adapter à l’accueil 

du public et à sa charge de travail. 

 

Les services sont ouverts au public du lundi ou vendredi de 8h30 à 12h (accueil physique) et de 14h à 

17h (accueil sur rendez-vous et téléphonique) et le premier samedi du mois de 8h30 à 11h30. 

 

Au sein de ce cycle hebdomadaire, les agents seront soumis à des horaires variables (permet de donner 

aux agents la possibilité de moduler leurs horaires journaliers de travail) fixés de la façon suivante : 

 

- Plage variable de 8h à 9h 

- Plage fixe de 9h à 12h 

- Pause méridienne flottante entre 12h et 14h d’une durée minimum de 45 minutes 

- Plage fixe de 14h à 17h 

- Plage variable de 17h à 17h30 

 

Au cours des plages fixes, la totalité du personnel du service doit être présent (sauf cycle de travail sur 

4.5 jours). Pendant, les plages variables, l’agent a la liberté de choisir ses heures d’arrivée et de départ. 

Un planning sera établi avec les agents. 

 

Les agents sont tenus d’effectuer chaque mois un nombre d’heures de travail correspondant à la durée 

réglementaire. 

Un dispositif de crédit/débit est instauré afin de permettre le report d’un nombre limité à 12 heures 

maximum par mois de travail d’un mois sur l’autre.  
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Les agents sont tenus de se soumettre au contrôle de la réalisation de leurs heures notamment par la 

tenue d’un décompte exact du temps de travail accompli chaque jour par chaque agent. 

 

Les services techniques : 

 

Les agents du service maintenance des bâtiments seront soumis à un cycle de travail hebdomadaire : 

- Semaine à 35 heures sur 5 jours ou 4.5 jours 

 

Les agents sont tenus d’effectuer chaque mois un nombre d’heures de travail correspondant à la durée 

réglementaire. 

Un dispositif de crédit/débit est instauré afin de permettre le report d’un nombre limité à 12 heures 

pour un mois de travail d’un mois sur l’autre.  

 

Les agents sont tenus de se soumettre au contrôle de la réalisation de leurs heures notamment par la 

tenue d’un décompte exact du temps de travail accompli chaque jour par chaque agent. 

 

 

Les services scolaires et périscolaires : 

 

Les agents des services scolaires et périscolaires seront soumis à un cycle de travail annuel basé sur 

l’année scolaire avec un temps de travail annualisé :  

- 36 semaines scolaires à 40h sur 4 jours (soit 1440 h), 

- 4 semaines hors périodes scolaires (périscolaire, accueil de loisir, entretien …) à 40h sur 

5 jours (soit 160 h), 

- 1 journée de 7 heures effectuée au titre de la journée de solidarité. 

 

Dans le cadre de cette annualisation, l’autorité établira au début de chaque année scolaire un planning 

annuel de travail pour chaque agent précisant les jours et horaires de travail et permettant d’identifier 

les périodes de récupération et de congés annuels de chaque agent. 

 

 

� Journée de solidarité 
 

Compte tenu de la durée hebdomadaire de travail choisie, la journée de solidarité, afin d’assurer le 

financement des actions en faveur de l’autonomie des personnes âgées ou handicapées, sera instituée : 

(au choix) 

- Lors d’un jour férié précédemment chômé (à l’exclusion du 1er mai) 

- Par la réduction du nombre de jours ARTT  

- Par toute autre modalité permettant le travail de sept heures précédemment non travaillées, à 

l’exclusion des jours de congé annuel. 

 

 

� Heures supplémentaires ou complémentaires 
 

Les heures supplémentaires sont les heures effectuées au-delà des bornes horaires définies par le (ou 

les) cycle(s) de travail ci-dessus. 

Ces heures ne peuvent être effectuées qu’à la demande expresse de l’autorité territoriale ou du chef de 

service. 

 

Les heures supplémentaires ne peuvent dépasser un plafond mensuel de 25 heures pour un temps 

complet y compris les heures accomplies les dimanches et jour férié ainsi que celles effectuées la nuit.  

 

Elles seront indemnisées conformément à la délibération n° 2017-101 du 14 décembre 2017 du Conseil 

Municipal de Neuf Berquin portant sur les indemnités horaires pour travaux supplémentaires (I.H.T.S.) 

pour les agents de catégories C et B.  
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� Congés annuels 
 

Le mode de calcul actuel, qui est conforme à la législation, sera maintenu, à savoir 5 fois les obligations 

hebdomadaires de service appréciées en nombre de jours ouvrés, soit 25 jours par an pour 5 jours de 

travail hebdomadaire pour un agent à temps complet. Pour les agents à temps non complet ou à temps 

partiel, les droits à congés annuels sont calculés au prorata. 

 

 

� Jours de fractionnement 
 

Conformément à la législation,  

Un jour supplémentaire de congé est accordé si 5 à 7 jours de congés (pas de RTT) sont posés en dehors 

de la période du 1er mai au 31 octobre 

Deux jours supplémentaires de congé sont accordés si 8 jours de congés (pas de RTT) sont posés en 

dehors de la période du 01 mai au 31 octobre. 

 

� Compte Epargne Temps (CET) 

 

L'instauration du compte épargne-temps est obligatoire dans les collectivités territoriales et dans leurs 

établissements publics mais l’organe délibérant doit déterminer, après avis du comité technique, les 

règles d’ouverture, de fonctionnement, de gestion et de fermeture du compte épargne-temps, ainsi que 

les modalités d’utilisation des droits.  

 

Ce compte permet à leurs titulaires d’accumuler des droits à congés rémunérés en jours ouvrés.  

 

Il est ouvert de droit et sur leur demande aux fonctionnaires titulaires et aux agents contractuels de droit 

public, qu’ils occupent un emploi à temps complet ou un ou plusieurs emplois à temps non complet, 

sous réserve : 

- qu’ils ne relèvent pas d’un régime d’obligations de service défini par leur statut particulier (cela 

concerne les professeurs et les assistants d’enseignement artistique) 

- qu’ils soient employés de manière continue et aient accompli au moins une année de service. 

 

Les fonctionnaires stagiaires ne peuvent pas bénéficier d’un compte épargne-temps ; s’ils en avaient 

déjà ouvert un auparavant, ils ne peuvent, durant le stage, ni utiliser leurs droits, ni en accumuler de 

nouveaux. 

Les agents contractuels de droit privé, ainsi que les assistants maternels et familiaux ne peuvent pas 

bénéficier d’un compte épargne temps.  

 

Le nombre total de jours inscrits sur le CET ne peut excéder 60 ; l’option de maintien sur le CET de 

jours épargnés ne peut donc être exercée que dans cette limite.  

 

Les nécessités de service ne pourront être opposées lors de l’ouverture de ce compte mais seulement à 

l’occasion de l’utilisation des jours épargnés sur le compte épargne-temps. Tout refus opposé à une 

demande de congés au titre du compte épargne-temps doit être motivé. L'agent peut former un recours 

devant l'autorité dont il relève, qui statue après consultation de la commission administrative paritaire. 

A l’issue d’un congé de maternité, de paternité, d’adoption ou de solidarité familiale (accompagnement 

d’une personne en fin de vie), l’agent bénéficie de plein droit, sur sa demande, des droits à congés 

accumulés sur son CET 

 

Le compte épargne-temps peut être utilisé sans limitation de durée. Le fonctionnaire conserve ses droits 

à congés acquis au titre du compte épargne temps en cas notamment de mutation, d’intégration directe, 

de détachement, de disponibilité, d'accomplissement du service national ou d'activités dans la réserve 

opérationnelle ou la réserve sanitaire, de congé parental, de mise à disposition ou encore de mobilité 

auprès d'une administration, d'une collectivité ou d'un établissement relevant de l'une des trois fonctions 

publiques.  
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Au plus tard à la date d’affectation de l’agent, la collectivité ou l’établissement d’origine doit lui adresser 

une attestation des droits à congés existant à cette date. Elle doit également fournir cette attestation à 

l’administration ou à l’établissement d’accueil. 

Au plus tard à la date de réintégration de l’agent dans sa collectivité ou son établissement d’origine, la 

collectivité ou l’établissement d’accueil doit lui adresser une attestation des droits à congés existant à 

l’issue de la période de mobilité. Elle doit également fournir cette attestation à l’administration ou à 

l’établissement dont il relève. 

 

Règles d’ouverture du compte épargne-temps:  
 

La demande d’ouverture du compte épargne-temps doit être effectuée par écrit auprès de l’autorité 

territoriale.   

 

Règles de fonctionnement et de gestion du compte épargne-temps : 
 

Le compte épargne-temps peut être alimenté par le report : 

- d’une partie des jours de congés annuels, sans que le nombre de jours de congés annuels pris dans 

l'année puisse être inférieur à 20 (proratisés pour les agents à temps partiel et à temps non complet), 

ainsi que les jours de fractionnement ; 

- de jours R.T.T., 

  

L’alimentation du compte épargne-temps doit être effectuée par demande écrite de l’agent avant 

le31/12/N. 

 

L’agent est informé des droits épargnés et consommés annuellement, au mois de Novembre de l’année 

N. 

 

Modalités d’utilisation des droits épargnés :  

 

La collectivité autorise l’indemnisation ou la prise en compte au sein du RAFP des droits épargnés : 

� 1er cas : Au terme de l’année civile, le nombre de jours inscrits sur le compte épargne temps 

ne dépasse pas 15 : l’agent ne peut alors utiliser les droits épargnés qu’en prenant des jours 

de congé. 

� 2ème cas : Au terme d’une année civile, le nombre de jours accumulés sur le compte épargne 

temps est supérieur à 15. Les 15 premiers jours ne peuvent toujours être utilisés que sous la 

forme de jours de congé. Pour les jours au-delà du quinzième, une option doit être exercée, 

au plus tard le 31 janvier de l’année suivante :  

- le fonctionnaire opte, dans les proportions qu’il souhaite : pour la prise en compte des jours au sein du 

régime de retraite additionnelle RAFP, pour leur indemnisation ou pour leur maintien sur le compte 

épargne temps. 

- l’agent contractuel de droit public opte, dans les proportions qu’il souhaite : soit pour l’indemnisation 

des jours, soit pour leur maintien sur le compte épargne temps. 

 

Les montants de l’indemnisation applicables sont ceux prévus par la réglementation en vigueur au 

moment de l’utilisation du CET.  

 

Règles de fermeture du compte épargne-temps :  

 
Sous réserve de dispositions spécifiques, en cas de cessation définitive des fonctions, le compte épargne 

temps doit être soldé à la date de la radiation des cadres pour le fonctionnaire ou des effectifs pour 

l’agent contractuel de droit public.   

 

En cas de décès de l’agent, les droits acquis sur le CET de l’agent décédé donnent lieu à une 

indemnisation de ses ayants droit. Les montants fixés forfaitairement, par jour accumulé et pour chaque 

catégorie statutaire. 

 

Adopté à l’unanimité 
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EMBAUCHE DE DEUX AGENTS DANS LE CADRE DU DISPOSITIF PARCOURS 

EMPLOI COMPETENCES (PEC) EN CONVENTION AVEC LA MISSION LOCALE 

 

Monsieur le Maire informe l’assemblée que la commune peut employer des personnes dans le 

cadre du dispositif Parcours Emploi Compétences (PEC). 

 

Dans le cadre du décret n°2009-1142 du 25 novembre 2008 relatif au contrat unique d’insertion, 

Monsieur le Maire souhaite employer : 

 

- Une personne occupant les fonctions suivantes : Entretien des locaux aux 

conditions suivantes :  

- ce contrat est d’une durée initiale de 12 mois non 

renouvelable à compter du 15/01/2022  

- la durée du travail est fixée à 30 heures par semaine ; 

- la rémunération sera fixée sur la base minimale du SMIC 

horaire, multiplié par le nombre d’heures de travail  

 

 

- Une personne occupant les fonctions suivantes : maintenance des bâtiments, 

espaces verts, aux conditions suivantes :  

- ce contrat est d’une durée initiale de 12 mois non 

renouvelable à compter du 15/01/2022  

- la durée du travail est fixée à 30 heures par semaine ; 

- la rémunération sera fixée sur la base minimale du SMIC 

horaire, multiplié par le nombre d’heures de travail  

 

 

Ces contrats sont des contrats aidés réservés à certains employeurs, en particulier les 

collectivités et établissements publics territoriaux, qui s’adressent aux personnes sans emploi 

rencontrant des difficultés sociales et professionnelles particulières d’accès à l’emploi. 

 

La prescription du Parcours Emploi Compétences est placée sous la responsabilité de la Mission 

Locale pour le compte de l’Etat ou du Conseil Départemental. 

 

Monsieur le maire propose donc au conseil de l’autoriser à signer les conventions avec la 

Mission Locale et les contrats de travail à durée déterminée. 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide : 

 

�  D’engager deux personnes dans le cadre du dispositif Parcours Emploi Compétences ; 

�  D’autoriser Monsieur le Maire à mettre en œuvre l’ensemble des démarches nécessaires avec 

la Mission Locale pour ces recrutements.  

 

 

Adopté à l’unanimité 
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SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE MUTUALISATION DU SERVICE 

URBANISME REGLEMENTAIRE POUR L’INSTRUCTION ET LE CONTROLE DES 

AUTORISATIONS ET ACTES RELATIFS A L’OCCUPATION ET A 

L’UTILISATION DU SOL AVEC LA CCFI 

 

Vu la loi du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové qui met fin à la mise à 

disposition des services de l’Etat aux communes pour l’instruction des autorisations liées au droit des 

sols, au plus tard au 1er juillet 2015 ; 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L 5211-4-2 qui dispose qu’en 

dehors même des compétences transférées, il est possible à un établissement public de coopération 

intercommunale (EPCI) à fiscalité propre et une ou plusieurs de ses communes membres de se doter de 

services communs, notamment pour l’instruction des décisions prises par le maire au nom de la 

commune, 

 

Vu l’article R. 423.15 du Code de l’urbanisme qui ouvre la possibilité à l’autorité compétente en matière 

de délivrance des autorisations d’urbanisme de déléguer à un établissement public de coopération 

intercommunale (EPCI) l’instruction des autorisations et actes relatifs à l’occupation du sol ; 

 

Par délibération 2021/124 en date du 28 septembre 2021, la Communauté de Communes de Flandre 

Intérieure a approuvé la mutualisation du service urbanisme réglementaire pour l’instruction et le 

contrôle des autorisations et le contrôle des actes et autorisations d’urbanisme auprès de ses communes 

membres. 

 

En effet, il est prévu dans les statuts de la Communauté de Communes de Flandre Intérieure la 

compétence « Plan local d’urbanisme Intercommunal, tenant lieu et carte Communale » dont l’exercice 

inclut « l’instruction des dossiers relevant du droit des sols ; les compétences en pré-instruction et 

délivrance des actes d’Urbanisme relevant de l’échelon communal » ; 

 

Ce service commun d’instruction des actes et autorisations d’urbanisme, dénommé « service urbanisme 

réglementaire » à destination des communes a été mis en place à compter du 1er juillet 2015. 

 

La création de ce service commun s’inscrit dans une logique de solidarité intercommunale et de 

mutualisation de moyens. 

 

Ce service mobilise depuis 2015 l’expertise juridique et technique de la Communauté de Communes de 

Flandre Intérieure, ayant pour double mission d’assurer la protection des intérêts communaux et de 

garantir le respect des droits des administrés. 

 

Pour formaliser les relations entre la CCFI et les 50 communes adhérentes, une convention a été annexée 

à la délibération 2021/124 du 28 septembre 2021. 

 

Cette convention précise le champ d’application, les modalités de mise à disposition, les missions 

respectives de la commune et du service, les modalités d’organisation matérielle, les responsabilités et 

les modalités d’intervention en cas de contentieux et/ou recours. 

 

La convention s’applique à l’instruction et au contrôle des actes et autorisations prévues au Code de 

l’urbanisme pour lesquels le maire est compétent au nom de la commune.  

 

Que pour pouvoir y adhérer, les communes membres doivent à leur tour se prononcer par délibération 

de leurs conseils municipaux sur la mise en place de cette mutualisation de service. 

 

Qu’il convient à ce titre de conventionner avec la Communauté de Communes de Flandre Intérieure ; 

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide 
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- D’approuver la convention de mutualisation du service urbanisme réglementaire pour 

l'instruction et le contrôle des autorisations et actes relatifs à l’occupation et à l'utilisation du sol 

avec la Communauté de Communes de Flandre Intérieure ; 

 

- D’autoriser le maire à signer la convention de mutualisation de service ainsi que les éventuels 

avenants avec la CCFI. 

 

Adopté à l’unanimité 
 
 
 
NOUVELLES ADHESIONS AU SIDEN SIAN – COMITES SYNDICAUX DES 12 

NOVEMBRE 2020, 17 DECEMBRE 2020 ET 23 SEPTEMBRE 2021 

 

Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 08 avril 1971 portant création du Syndicat Intercommunal d'Assainissement du 

Nord (SIAN), 

Vu les arrêtés successifs portant extension ou réduction du périmètre, modification des statuts du SIAN et 

notamment du 21 novembre 2008 dotant le SIAN d'une compétence à la carte supplémentaire "Eau Potable et 

Industrielle" et d'un changement de dénomination, à savoir le SIDEN-SIAN, 

Vu l'arrêté interdépartemental en date du 31 décembre 2008 portant adhésion du SIDENFrance au SIDEN-SIAN 

avec transfert de la compétence "Eau Potable", entraînant de fait sa dissolution, les membres du SIDENFrance 

devenant de plein droit membres du SIDEN-SIAN pour cette compétence, 

Vu les arrêtés interdépartementaux successifs portant extension du périmètre du SIDEN-SIAN, 

Vu les arrêtés interdépartementaux successifs portant modifications statutaires du SIDEN-SIAN et notamment 

ceux en dates des 27 avril 2018 et 28 janvier 2019, 

Vu la délibération en date du 13 avril 2021 du Conseil Municipal de la commune d’ETAVES-ET-BOCQUIAUX 

(Aisne) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Eau Potable" (Production par 

captages ou pompages, protection des points de prélèvement, traitement, transport et stockage d'eau destinée à la 

consommation humaine et Distribution d'eau destinée à la consommation humaine), 

Vu la délibération n° 24/77 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 17 juin 2021 par laquelle 

le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune d’ETAVES-ET-BOCQUIAUX (Aisne) avec 

transfert de la compétence "Eau Potable" (Production par captages ou pompages, protection des points de 

prélèvement, traitement, transport et stockage d'eau destinée à la consommation humaine et Distribution d'eau 

destinée à la consommation humaine), 

Vu la délibération en date du 15 avril 2021 du Conseil Municipal de la commune de CROIX FONSOMME (Aisne) 

sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Eau Potable" (Production par captages 

ou pompages, protection des points de prélèvement, traitement, transport et stockage d'eau destinée à la 

consommation humaine et Distribution d'eau destinée à la consommation humaine), 

Vu la délibération n° 24/77 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 17 juin 2021 par laquelle 

le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de CROIX FONSOMME (Aisne) avec transfert 

de la compétence "Eau Potable" (Production par captages ou pompages, protection des points de prélèvement, 

traitement, transport et stockage d'eau destinée à la consommation humaine et Distribution d'eau destinée à la 

consommation humaine), 

Vu la délibération en date du 9 septembre 2020 du Conseil Municipal de la commune d’ANIZY-LE-GRAND 

(Aisne) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Assainissement Collectif", 

Vu la délibération n° 16/266 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 12 novembre 2021 par 

laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune d’ANIZY-LE-GRAND (Aisne) avec 

transfert de la compétence "Assainissement Collectif », 

Vu la délibération en date du 4 juin 2021 du Conseil Municipal de la commune de BRANCOURT-EN-

LAONNOIS (Aisne) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Assainissement 

Collectif", 
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Vu la délibération n° 20/109 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 23 septembre 2021 par 

laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de BRANCOURT-EN-LAONNOIS 

(Aisne) avec transfert de la compétence "Assainissement Collectif », 

Vu la délibération en date du 1er septembre 2020 du Conseil Municipal de la commune de CHAILLEVOIS (Aisne) 

sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Assainissement Collectif", 

Vu la délibération n° 17/267 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 12 novembre 2020 par 

laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de CHAILLEVOIS (Aisne) avec transfert 

de la compétence "Assainissement Collectif », 

Vu la délibération en date du 29 septembre 2020 du Conseil Municipal de la commune de PINON (Aisne) 

sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Assainissement Collectif", 

Vu la délibération n° 18/268 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 12 novembre 2020 par 

laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de PINON (Aisne) avec transfert de la 

compétence "Assainissement Collectif », 

Vu la délibération en date du 10 septembre 2020 du Conseil Municipal de la commune de PREMONTRE (Aisne) 

sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Assainissement Collectif", 

Vu la délibération n° 19/269 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 12 novembre 2020 par 

laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de PREMONTRE (Aisne) avec transfert 

de la compétence "Assainissement Collectif », 

Vu la délibération en date du 10 septembre 2021 du Conseil Municipal de la commune de ROYAUCOURT-ET-

CHAILVET (Aisne) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Assainissement 

Collectif", 

Vu la délibération n° 20/270 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 12 novembre 2020 par 

laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de ROYAUCOURT-ET-CHAILVET 

(Aisne) avec transfert de la compétence "Assainissement Collectif », 

Vu la délibération en date du 3 septembre 2020 du Conseil Municipal de la commune d’URCEL (Aisne) sollicitant 

son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Assainissement Collectif", 

Vu la délibération n° 21/271 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 12 novembre 2020 par 

laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune d’URCEL (Aisne) avec transfert de la 

compétence "Assainissement Collectif », 

Vu la délibération en date du 29 septembre 2021 du Conseil Municipal de la commune d’ARLEUX (Nord) 

sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie", 

Vu la délibération n° 33/341 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 17 décembre 2021 par 

laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune d’ARLEUX (Nord) avec transfert de la 

compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 17 février 2021 du Conseil Municipal de la commune d’HASPRES (Nord) sollicitant 

son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie", 

Vu la délibération n° 27/80 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 17 juin 2021 par laquelle 

le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune d’HASPRES (Nord) avec transfert de la 

compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 22 octobre 2020 du Conseil Municipal de la commune d’HELESMES (Nord) 

sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie", 

Vu la délibération n° 29/279 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 12 novembre 2020 par 

laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune d’HELESMES (Nord) avec transfert de 

la compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 5 octobre 2020 du Conseil Municipal de la commune d’HERRIN (Nord) sollicitant 

son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie", 

Vu la délibération n° 30/280 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 12 novembre 2021 par 

laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune d’HERRIN (Nord) avec transfert de la 

compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 14 juin 2021 du Conseil Municipal de la commune de LA GORGUE (Nord) sollicitant 

son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie", 
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Vu la délibération n° 28/81 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 17 juin 2021 par laquelle 

le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de LA GORGUE (Nord) avec transfert de la 

compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 30 mars 2021 du Conseil Municipal de la commune de LAUWIN-PLANQUE (Nord) 

sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie", 

Vu la délibération n° 29/82 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 17 juin 2021 par laquelle 

le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de LAUWIN-PLANQUE (Nord) avec transfert de 

la compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 9 décembre 2020 du Conseil Municipal de la commune de MARCHIENNES (Nord) 

sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie", 

Vu la délibération n° 31/281 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 12 novembre 2021 par 

laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de * (Nord) avec transfert de la 

compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 12 avril 2021 du Conseil Municipal de la commune d’OBRECHIES (Nord) sollicitant 

son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie", 

Vu la délibération n° 30/83 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 17 juin 2021 par laquelle 

le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune d’OBRECHIES (Nord) avec transfert de la 

compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 25 septembre 2020 du Conseil Municipal de la commune de CORBEHEM (Pas-de-

Calais) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre 

l’Incendie", 

Vu la délibération n° 26/276 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 12 novembre 2020 par 

laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de CORBEHEM (Pas-de-Calais) avec 

transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 21 septembre 2020 du Conseil Municipal de la commune de FLEURBAIX (Pas-de-

Calais) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre 

l’Incendie", 

Vu la délibération n° 27/277 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 12 novembre 2020 par 

laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de FLEURBAIX (Pas-de-Calais) avec 

transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 5 octobre 2020 du Conseil Municipal de la commune de FRESNES-LES-

MONTAUBAN (Pas-de-Calais) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence 

"Défense Extérieure Contre l’Incendie", 

Vu la délibération n° 28/278 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 12 novembre 2020 par 

laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de FRESNES-LES-MONTAUBAN (Pas-

de-Calais) avec transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 10 décembre 2020 du Conseil Municipal de la commune d’HAUCOURT (Pas-de-

Calais) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre 

l’Incendie", 

Vu la délibération n° 34/342 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 17 décembre 2020 par 

laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune d’HAUCOURT (Pas-de-Calais) avec 

transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 27 octobre 2020 du Conseil Municipal de la commune de SAILLY-SUR-LA-LYS 

(Pas-de-Calais) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Défense Extérieure 

Contre l’Incendie", 

Vu la délibération n° 33/283 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 12 novembre 2020 par 

laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de SAILLY-SUR-LA-LYS (Pas-de-

Calais) avec transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 11 mai 2021 du Conseil Municipal de la commune d’IZEL-LES-EQUERCHIN (Pas-

de-Calais) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre 

l’Incendie", 

Vu la délibération n° 33/122 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 23 septembre 2021 par 

laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune d’IZEL-LES-EQUERCHIN (Pas-de-

Calais) avec transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie », 
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Considérant que le Conseil Municipal estime qu'il est de l'intérêt de la commune d'approuver ces nouvelles 

adhésions au SIDEN-SIAN, 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide 

 

 

ARTICLE 1 

 

→ D'accepter l'adhésion au SIDEN-SIAN : 

o des communes d'Etaves-et-Bocquiaux (Aisne) et de Croix Fonsomme (Aisne) avec transfert de la 

compétence Eau Potable (Production par captages ou pompages, protection des points de 

prélèvement, traitement, transport et stockage d'eau destinée à la consommation humaine – 

Distribution d'eau destinée à la consommation humaine). 

o des communes d’Anizy-le-Grand (Aisne), Brancourt-en-Laonnois (Aisne), Chaillevois (Aisne), 

Pinon (Aisne), Prémontré (Aisne), Royaucourt-et-Chailvet (Aisne) et Urcel (Aisne) avec 

transfert de la compétence Assainissement Collectif. 

o des communes d’Arleux (Nord), Haspres (Nord), Helesmes (Nord), Herrin (Nord), La Gorgue 

(Nord), Lauwin-Planque (Nord), Marchiennes (Nord), Obrechies (Nord), Corbehem (Pas-de-

Calais), Fleurbaix (Pas-de-Calais), Fresnes-les-Montauban (Pas-de-Calais), Haucourt (Pas-de-

Calais), Sailly-sur-la-Lys (Pas-de-Calais) et Izel-les-Equerchin (Pas-de-Calais) avec transfert de 

la compétence Défense Extérieure Contre l’Incendie. 

 

Le Conseil Municipal souhaite que les modalités de ces nouvelles adhésions au SIDEN-SIAN soient telles que 

prévues dans les délibérations n° 16/266, 17/267, 18/268, 19/269, 20/270, 21/271, 29/279, 30/280, 31/281, 26/276, 

27/277, 28/278 et 33/283 adoptées par le Comité du SIDEN-SIAN du 12 novembre 2020, les délibérations 

n° 33/341 et 34/342 adoptées par le Comité du SIDEN-SIAN du 17 décembre 2020, les délibérations n° 24/77, 

27/80, 28/81, 29/82 et 30/83 adoptées par le Comité du SIDEN-SIAN du 17 juin 2021 et les délibérations n° 20/109 

et 33/122 adoptées par le Comité du SIDEN-SIAN du 23 septembre 2021. 

 

 

ARTICLE 2 

 

Monsieur le Maire est chargé d'exécuter la présente délibération en tant que de besoin. 

 

La présente délibération sera notifiée au représentant de l'Etat, chargé du contrôle de légalité et à Monsieur le 

Président du SIDEN-SIAN, 

 

La présente délibération, qui sera transmise au représentant de l'Etat, peut faire l'objet dans un délai de deux mois 

à compter de sa notification d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Lille ou d'un recours 

gracieux auprès de la Commune, étant précisé que celle-ci dispose alors d'un délai de deux mois pour répondre. 

 

Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu'elle soit expresse ou 

implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal Administratif dans un délai de deux mois. 

 
Adopté à l’unanimité 

 

SIECF : COTISATIONS COMMUNALES AU TITRE DE L’ANNEE 2022 

 
Vu l’arrêté préfectoral du 24 juin 1966 portant création du SIECF, 

Vu les statuts du SIECF,  

Vu le Code général des collectivités territoriales,  

Vu la délibération du Comité syndical du SIECF en date du 29 novembre 2021, fixant les cotisations 

pour l’année 2022,  

Considérant que l'article 23 de la loi n° 2010-1488 du 7 décembre 2010 portant nouvelle organisation 

du marché de l'électricité (NOME) a institué, depuis le 1er janvier 2011, la TCFE (Taxe sur la 

Consommation Finale d’Electricité) dont le régime juridique est codifié aux articles L. 2333-2 à L. 2333-

5 du Code général des collectivités territoriales (CGCT). Soucieux de permettre la perception de cette 

ressource fiscale par les entités exerçant effectivement la compétence d'autorité organisatrice de la 
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distribution publique d'électricité et de résoudre des difficultés de mise en œuvre, le législateur a fléché 

son produit vers les syndicats à compter de 2015 pour les communes de moins de 2000 habitants de 

manière obligatoire et de manière facultative pour les communes de plus de 2000 habitants, 

 

Monsieur Serge OLIVIER, Maire de la commune de NEUF BERQUIN rappelle que la commune est 

membre du SIECF – Territoire d’Energie Flandre. 

 

Le SIECF est un syndicat intercommunal à vocation multiple. A ce titre, il exerce les compétences : 

• autorité organisatrice de distribution publique d’électricité, 

• autorité organisatrice de distribution publique de gaz, 

• télécommunications et numérique, 

• Eclairage Public (option A – Option B) 

• IRVE. 

 

Par délibération en date du 29 novembre 2021, le Comité syndical du SIECF a décidé à l’unanimité, les 

cotisations 2022 comme suit : 
 
Compétence Montant pour 2022 Modalités de perception 

Electricité 3,80 € / habitant Budgétisation ou fiscalisation 

ou déduction TCFE* 

Gaz (uniquement pour les 

communes desservies en gaz au 

01/01/2022) 

0,60 € /habitant Budgétisation ou fiscalisation 

Eclairage public (option B 

Maintenance) 

3,60 € /habitant Budgétisation ou fiscalisation 

ou déduction TCFE* 

IRVE (Infrastructure de 

Recharge pour Véhicule 

Electrique) 

800 € / borne (borne en service 

au 01/01/2022 – les bornes sur 

EP sont dispensées de 

cotisation en 2022) 

Budgétisation ou fiscalisation 

ou déduction TCFE* 

Télécommunication 1,50 € /habitant Budgétisation ou fiscalisation 

Numérique Gratuit Budgétisation ou fiscalisation 

 
La commune de NEUF BERQUIN adhère aux compétences suivantes :   

• Electricité, 

• Gaz, 

• Eclairage Public Option B, 

• Télécommunication  

• Numérique, 

• IRVE 

 

Ces cotisations communales peuvent être : 

- budgétisées, c’est-à-dire prise en compte dans le budget de la commune en section de fonctionnement 

 Ou 

- fiscalisées par une imposition additionnelle sur les impôts locaux communaux.  

 Ou  

 - déduction du montant dû sur le reversement de TCFE 2022 

* Concernant la déduction de la TCFE (Taxe finale sur la Consommation Finale d’Electricité), cette 

possibilité n’est ouverte qu’aux communes dont le SIECF assure la gestion de la TCFE au 1er janvier 

2022. Un avenant à la convention TCFE sera signée avec les communes qui optent pour la déduction de 

la TCFE, la somme due au titre de la cotisation 2022 sera déduite sur le (ou les) premier(s) trimestre(s) 

de reversement au titre de l’année 2022. 

 

Ce choix doit être validé annuellement par chacun des Conseils Municipaux des Communes adhérentes. 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal : 
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- de fiscaliser les cotisations communales : Electricité, Gaz, Eclairage public option B, 

Télécommunication, Numérique, IRVE dues au SIECF, au titre de l’année 2022. 
 
Après cet exposé et en avoir délibéré, le conseil municipal  

 

DECIDE 
 
 

Adopté à l’unanimité 
 
 
CONVENTION AVEC UNE ENTREPRISE POUR SA PARTICIPATION AU 

DENEIGEMENT 

 
Monsieur le Maire attire l’attention du conseil municipal concernant le déneigement des voies 

communales ; En effet, la Commune ne dispose pas de tracteur suffisamment puissant pour assurer ce 

service, ni le matériel nécessaire. 

 

Conformément à l'article 10 de la loi n° 99-574 du 9 juillet 1999 qui permet aux exploitants agricoles 

ou entreprise de participer au déneigement des routes, ceux-ci peuvent apporter leur concours à la 

commune.  

 

Pour sa participation au déneigement, Monsieur le Maire propose un défraiement forfaitaire à 

l’entreprise d’un montant de  81 € TTC de l'heure (frais de carburant inclus). 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,  

 

DECIDE 
  

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de participation au déneigement avec l’entreprise 

concernée ci-jointe.  

 

Adopté à l’unanimité 
 
 
DELIBERATION AUTORISANT MONSIEUR LE MAIRE A MANDATER LES 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT DANS LA LIMITE DE 25 % DU BUDGET 

PRECEDENT EN ATTENTE DU VOTE DU BUDGET 

 

 

Jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’au 15 avril 2022, en l’absence d’adoption du budget 

avant cette date, Monsieur le Maire peut, sur autorisation du conseil municipal, engager, 

liquider et mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts 

au budget de l’exercice précédent. 

 

Pour faciliter ces dépenses, le conseil municipal, émet un avis favorale à la demande de 

Monsieur le Maire. 
 

Adopté à l’unanimité 
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TARIFS LOCATION DE LA SALLE DES FETES - TARIFS 2022 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de maintenir les tarifs de location de la 

salle des fêtes à compter du 1er janvier 2022, afin de les établir comme suit : 
 

 
 

Adopté à l’unanimité 

 

TARIFS LOCATION MAISON DES ANIMATIONS - TARIFS 2022 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de maintenir les tarifs de location de la 

maison des animations à compter du 1er janvier 2022 et de les établir comme suit : 
 

MAISON DES ANIMATIONS 
 Neuf Berquinois Extérieurs 
Salle, vaisselle pour 30 personnes 130,00 235,00 
Tarif 2ème jour 50,00 50,00 
Vin d’honneur forfait de 5h : salle, vaisselle 90,00 170,00 
Funérailles forfait 5h : salle, vaisselle 70,00 70,00 
Occupation commerciale (réunions) 10,00 pour 2h d’occupation 

20,00€ entre 2h et 4h d’occupation 
30,00€ pour une journée d’occupation 

Caution  100,00 100,00 
Elément de couvert cassé ou perdu 1,00 1,00 
Rémunération du personnel pour inventaire et 
présentation du matériel 

 
25,00 

 
25,00 

Nettoyage de la salle, dans le cas où la salle ne 
serait pas rendue dans son état de propreté initial 

 
70,00 

 
70,00 

Adopté à l’unanimité 


